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Charte de l'environnement 
LOI constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l'environnement (JORF 
n°0051 du 2 mars 2005 page 3697)  

Le peuple français, 

Considérant : 

Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné l'émergence de l'humanité ; 

Que l'avenir et l'existence même de l'humanité sont indissociables de son milieu naturel ; 

Que l'environnement est le patrimoine commun des êtres humains ; 

Que l'homme exerce une influence croissante sur les conditions de la vie et sur sa propre 
évolution ; 

Que la diversité biologique, l'épanouissement de la personne et le progrès des sociétés 
humaines sont affectés par certains modes de consommation ou de production et par 
l'exploitation excessive des ressources naturelles ; 

Que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autres 
intérêts fondamentaux de la Nation ; 

Qu'afin d'assurer un développement durable, les choix destinés à répondre aux besoins du 
présent ne doivent pas compromettre la capacité des générations futures et des autres 
peuples à satisfaire leurs propres besoins, 

PROCLAME : 

Article 1er. Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la 
santé. 

Article 2. Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de 
l'environnement. 

Article 3. Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes 
qu'elle est susceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences. 

Article 4. Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause à 
l'environnement, dans les conditions définies par la loi. 

Article 5. Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances 
scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l'environnement, les autorités 
publiques veillent, par application du principe de précaution et dans leurs domaines 
d'attributions, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de 
mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage. 

Document 1
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Article 6. Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, 
elles concilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement 
économique et le progrès social. 

Article 7. Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, 
d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et 
de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. 

Article 8. L'éducation et la formation à l'environnement doivent contribuer à l'exercice des 
droits et devoirs définis par la présente Charte. 

Article 9. La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la préservation et à la 
mise en valeur de l'environnement. 

Article 10. La présente Charte inspire l'action européenne et internationale de la France. 
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Discours 6 juin 2014 Par Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d'État

Osez le risque !

Colloque organisé par l’École nationale d’administration, l’École de guerre et l’École 
des hautes études commerciales , le vendredi 6 juin 2014.

Conclusion de Jean-Marc Sauvé[1], vice-président du Conseil d’État

« Osez le risque ». L’impératif de cette formule invite à la lucidité et au courage, elle prend la 
forme et elle a, dans son domaine, la profondeur de celle qu’énonça, en septembre 1784, le 
philosophe de Königsberg : « Sapere aude »[2]. Je remercie l’École nationale d’administration, 
l’École de guerre et l’École des hautes études commerciales, co-organisatrices de ce colloque, 
réunissant des décideurs publics et privés, de m’avoir invité à conclure ses travaux.

Dans une société marquée par l’inflation et la diversification de risques qui doivent sans cesse 
être maîtrisés, gérés ou apprivoisés, il ne saurait être question de les réduire à néant, sauf à 
renoncer à toute action et, en particulier, à toute action publique. L’idée même de progrès inclut, 
comme sa composante motrice, le risque et même l’erreur et l’échec, à condition d’en convertir 
ou d’en dominer la teneur négative. Dès lors, prendre au sérieux les exigences contemporaines 
de stabilité et de sécurité, qu’elles soient économiques ou juridiques, c’est assumer la 
responsabilité d’une gestion du risque tournée vers l’action et refuser l’illusoire et néfaste

« tentation d’un risque zéro », selon le titre de la première table ronde de ce colloque. Pour les 
décideurs publics comme privés, cette gestion du risque appelle des prises de décision informées 
par des évaluations ex ante et ex post approfondies, concertées et équilibrées. A cette fin, des 
règles procédurales et organisationnelles doivent être définies mais, aujourd’hui plus que jamais, 
elles doivent être conçues comme strictement nécessaires et proportionnées pour ne pas être 
stérilisatrices et inhibantes vis-à-vis de toute action et, de surcroît, elles doivent être interprétées 
d'une manière ouverte et non pas vétilleuse.

C’est dans cette perspective que l’agent public, en particulier le fonctionnaire d’autorité ou le 
commandement militaire, doit assumer ses missions de service public face auxquelles il ne peut, 
ni ne doit se dérober. L’éthique de responsabilité doit le conduire à faire des choix et prendre des 
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risques, sans pour autant s’affranchir de toute prudence ou du respect de toute règle. Elle ne 
saurait, en pleine expansion d’un management public orienté vers la performance, renoncer aux 
obligations de résultat, ni moins encore justifier des comportements ou des stratégies de 
protection ou d’esquive. Or il faut le reconnaître : ce risque-là nous guette de manière croissante 
depuis deux ou trois décennies et il nous faut le conjurer.

Dans un autre ordre, l’entrepreneur est aussi confronté, dans un contexte de concurrence et de 
liberté d’entreprendre, à des obligations analogues de prise de risque raisonnée pour assurer le 
développement de ses activités dans son intérêt propre comme dans celui de la collectivité. La 
recherche doit assumer la même tension : il ne peut y avoir, sans elle, de progrès scientifique et 
technique.

Par conséquent, après avoir montré qu’une prise de risque raisonnée doit s’accompagner d’une 
prise en charge de ses effets potentiellement dommageables, j’analyserai comment il revient 
désormais aux décideurs publics et privés de mieux anticiper la survenance de ces effets par des 
procédures appropriées.

I. Pour les décideurs publics, « oser le risque », c’est avant tout ne pas renoncer à la mise 
en œuvre de missions de service public qui, si elles peuvent comporter un certain degré 
de dangerosité, répondent à un besoin social clair et légitime.

C’est pourquoi ont été instaurés des régimes de responsabilité (A) puis des fonds 
d’indemnisation (B) susceptibles d’amortir les conséquences parfois dommageables d’une prise 
de risque pourtant raisonnable par les personnes publiques.

A. La prise de risque est en effet le fruit d’un arbitrage entre les avantages escomptés d’un projet 
d’intérêt général et les coûts socio-économiques qui en découlent et qui doivent, dans une 
certaine mesure, être réparés.

1. Cet impératif de compensation, alliant innovation publique et réparation individuelle, est à 
l’origine de la théorie moderne du service public : comme le relevait Léon Duguit en 1913, « si 
l’exécution d’un de ces services occasionne un préjudice spécial à un particulier, la caisse 
collective doit supporter la réparation du dommage »[3]. Le droit administratif « classique »[4] a 
permis d’articuler cette double exigence grâce à des régimes de responsabilité sans faute, qui 
servent de fondement à une « théorie du risque-profit »[5]. Parmi leurs bénéficiaires, figurent 
d’abord les agents publics[6] lorsqu’ils sont victimes d’accidents de service. Sont ensuite protégés
les tiers contre les risques que font naître des travaux publics[7], l’usage de choses dangereuses, 
comme des explosifs[8] et des armes à feu[9], ou encore la mise en œuvre de méthodes par 
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nature dangereuses, quoique parfaitement adaptées au but d’intérêt général poursuivi, comme 

des procédés de réinsertion de mineurs délinquants[10], les permissions de sortie, les mesures 

de libération conditionnelle ou de semi-liberté pour des détenus[11], ou encore les méthodes 

thérapeutiques sans internement pour des personnes souffrant de troubles psychiatriques[12].

2. Progressivement, ces régimes de responsabilité sans faute se sont étendus.

En premier lieu, les catégories de personnes protégées se sont diversifiées. D’une part, le 
risque professionnel auquel sont exposés les agents publics est pris en compte à l’endroit des 
collaborateurs occasionnels d’un service public, qu’ils agissent sur réquisition[13], sur 
invitation[14]ou encore spontanément en cas d’urgence[15]. D’autre part, le risque social que 
peuvent subir les tiers en raison du fonctionnement d’un service ou d’un ouvrage publics peut 
également ouvrir droit à réparation dans le chef des usagers, soit qu’un ouvrage présente un 
caractère exceptionnellement dangereux[16], soit que le service comporte des risques 
spécifiques. Ainsi, dans le domaine médical, sont indemnisés les dommages résultant de la 
fourniture de produits sanguins[17] ou d’appareils de santé défectueux[18], ou encore 
d’accidents médicaux ou d’infections nosocomiales non fautifs subis à l’occasion d’ « actes de 
prévention, de diagnostic ou de soins »[19].

En second lieu, la gamme des risques pris en charge a été élargie. Outre le risque 
professionnel auquel sont exposés les agents publics et les personnes assimilées, et le risque 
social que peuvent subir les tiers, voire les usagers, tout risque spécial et anormal, caractérisant 
une rupture d’égalité, est pris en charge, même en l’absence de dangerosité particulière. S’est 
ainsi produit un élargissement[20] de la responsabilité des personnes publiques du

« risque créé » au « risque assumé »[21]. Par exemple, la responsabilité sans faute du gardien 
peut être engagée pour les dommages causés à des tiers[22] ou à un co-usager[23] par un 
mineur qui, sans être reconnu dangereux, a été placé sous sa surveillance[24].

B. A mesure que le risque créé cédait davantage de terrain au risque assumé, s’est effritée la 
théorie du « risque-profit », au point que le lien entre la responsabilité des collectivités publiques 
et la réparation des risques survenus a parfois totalement disparu au bénéfice d’une

« socialisation du risque ».

Comme l’a souligné le Conseil d’État dans son rapport de 2005, un tel phénomène se produit, 
« lorsque l’indemnisation des conséquences dommageables d’un risque est sans lien avec la 
responsabilité, ou lorsque le financement de cette indemnisation est (…) déconnecté de 
cotisations ou de prélèvements individuels, ou encore lorsque la puissance publique est 
impliquée dans cette indemnisation, même en l'absence de responsabilité directe dans un 
dommage »[25]. Dès lors, au nom de la « solidarité nationale »[26], est recherchée une indemni-
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sation prioritaire des victimes, avant, le cas échéant, l’engagement d’actions récursoires. Plusieurs 

fonds d’indemnisation ont ainsi été créés par le législateur, avec des modalités de financement 

diversifiées : par exemple, le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 

infractions[27], le Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante[28], ou encore l’Office 

national des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 

(ONIAM)[29]. Ces fonds témoignent d’une prise en charge renouvelée du risque par les 

personnes publiques : « lorsque la justice commutative de la responsabilité est impuissante à 

réparer la fatalité du malheur, la justice distributive de la solidarité doit en prendre le relais »[30].

Pour autant, l’exigence démocratique d’une indemnisation rapide et intégrale des victimes ne 
saurait occulter une aspiration, non moins légitime et prégnante, de responsabilisation des 
décideurs publics et privés. Dans cette perspective, une conception véritablement

« moderne »[31] de la prise de risque repose davantage sur des procédures ex ante de 
prévention et ex post de gestion de crise, que sur une logique d’indemnisation, aussi 
généreuse fût-elle. Si Maurice Hauriou pouvait écrire en 1896[32] à propos de 
l’administration : « Qu’elle fasse, mais qu’elle paie », cette ligne de conduite apparaît aujourd’hui à 

nos yeux critiquable et, en grande partie, caduque.

II. Pour les décideurs publics, « oser le risque », c’est donc anticiper sa survenance et, 
dès lors, intégrer dans toute prise de décision et dans l’organisation même de leurs 
structures un calcul de probabilité et une analyse des effets économiques, financiers et 
sociaux induits.

Cette attitude face au risque mobilise certes les ressorts traditionnels d’une « éthique de la 
responsabilité »[33], soucieuse de l’adéquation des moyens aux fins poursuivies et de l’évaluation 
des conséquences prévisibles de nos actes. Mais elle impose aussi de prendre au sérieux les 
implications procédurales et organisationnelles d’un « risk management ». Partant, l’action 
publique doit non seulement réduire préventivement les risques dont elle est la source, au besoin 
par la mise en cause de la responsabilité personnelle de ses décideurs (A). Mais, elle doit surtout 
contribuer à l’éclosion d’un écosystème normatif favorable à la prise de risque, au bénéfice des 
collectivités publiques et de l’ensemble des opérateurs économiques (B).

A. La conduite de l’action publique doit tout d’abord être informée par une évaluation préalable 
des risques qu’elle est susceptible d’engendrer. Celle-ci doit éviter le double écueil d’un 
catastrophisme inhibiteur et d’un optimisme aveugle, grâce à une estimation du degré de 
dangerosité et de probable survenance de ces risques. Surtout, cette évaluation ne saurait, par un 
excès de formalisme ou en raison d’une durée excessive, entraver, voire décourager, la réalisation 
de projets d’intérêt général.
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1. Un risque avéré ou potentiel appelle en effet des réponses différentes de prévention ou de 
précaution[34], selon une échelle de proportionnalité qu’il convient de respecter.

A cet égard, la Charte de l’environnement distingue entre, d’une part, les obligations de 
prévention ou de limitation des risques[35] et, d’autre part, « lorsque la réalisation d'un 
dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de 
manière grave et irréversible l'environnement », les mesures de précaution tendant à évaluer les 
risques et, de manière provisoire et proportionnée, à en parer la réalisation[36]. Ces exigences 
constitutionnelles[37], d’une portée horizontale, régissent de manière transversale l’ensemble des 
actions publiques ayant une incidence environnementale et, s’agissant notamment du principe de 
précaution, sont invocables par exemple à l’encontre d’autorisations d’urbanisme[38] ou d’actes 
déclaratifs d’utilité publique[39]. Elles impliquent la mise en œuvre de procédures d’évaluation 
approfondies, ouvertes et compatibles avec la réalisation dans un délai raisonnable de 
projets publics. C’est en ce sens qu’ont été rénovées à la suite de la loi dite « Grenelle II »[40], 
les procédures d’enquête publique[41] et d’étude d’impact[42] environnemental. A rebours d’une 

« heuristique de la peur »[43] que pourrait induire une conception post-moderne et, à dire vrai, 

dévoyée du principe de responsabilité, la gestion des risques environnementaux implique une 

participation accrue et active du public à l’élaboration des décisions publiques[44], sans pour 

autant déposséder les décideurs publics de l’exercice de leurs compétences. Dans ce contexte, 

ainsi que l’a rappelé le Gouvernement lors d’un débat récent sur une proposition de loi 
constitutionnelle relative à la Charte de l’environnement, « nous devons faire du principe de 
précaution un principe d’action et d’innovation au service d’une société qui, tout en protégeant la 

planète et ses habitants, soit d’abord une société de progrès. »[45]

2. Les procédures de « risk management » débordent le seul champ des actions publiques ayant 
une incidence environnementale. Elles se diffusent, selon une intensité et des modalités 
appropriées, auprès de l’ensemble des gestionnaires publics.

Elles nécessitent dès lors une refonte des processus d’information et une nouvelle organisation 
du contrôle hiérarchique, en particulier lorsque coexistent au sein d’un même service, des 
catégories de personnes aux missions et aux compétences très différentes, comme, par exemple, 
dans le domaine hospitalier. A ce titre, des progrès considérables ont été enregistrés, grâce à des 
politiques volontaristes « d’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins » et

à « une gestion des risques visant à prévenir et traiter les événements indésirables liés à leurs 
activités »[46].
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3. Ces procédures d’évaluation ex ante ou ex post ne valent toutefois qu’orientées vers l’action : 
rien ne serait plus stérilisant que de les poursuivre pour elles-mêmes, par un zèle craintif 
et procédurier. Les décideurs publics, auxquels incombent, de manière très légitime, des 
obligations non seulement de moyens et de procédure, mais aussi de résultat, doivent en effet 
rendre compte de leur responsabilité administrative et managériale. Ce n’est que dans les cas 

les plus graves que doit pouvoir être engagée leur responsabilité personnelle et, notamment, 
pénale.

A cet égard, un équilibre doit être trouvé entre l’engagement de la responsabilité même sans faute 

des personnes publiques et l’obligation d’intervention pesant sur elles, dans des conditions 
parfois périlleuses. S’agissant par exemple des préjudices causés par des opérations militaires, le 

Conseil d’État a ainsi jugé, selon une jurisprudence constante[47] remontant au 19ème siècle, que 

de telles opérations « ne sont, par nature, pas susceptibles d’engager la responsabilité de l’État, y 

compris sur le fondement de la rupture de l’égalité devant les charges publiques », de sorte que 

« les préjudices [en] résultant ne sauraient ouvrir aux victimes droit à réparation à la charge de 

l’État que sur le fondement de dispositions législatives expresses ». Cet « îlot d’irresponsabilité » 

se justifie par la menace de « dépenses prohibitives pour la collectivité et stérilisantes pour 

l’action publique », comportant le « risque de rendre pratiquement impossible la sauvegarde des 

intérêts publics fondamentaux poursuivis. »[48].

Le même équilibre doit être recherché entre « les risques d’une pénalisation excessive de la vie 
quotidienne et ceux d’une déresponsabilisation des acteurs sociaux »[49]. Cette recherche est 
d’autant plus ardue qu’une « résurgence sociale de l’accusation»[50], assortie de la recherche 
vindicative du responsable, selon l’expression de Paul Ricoeur, se produit à l’occasion des 
catastrophes qui trouvent leur cause dans la carence alléguée d’élus ou d’agents publics. Dans ce 
contexte, la loi dite « Fauchon »[51] du 10 juillet 2000 a révisé, pour l’ensemble des personnes 
physiques, dont les chefs d’entreprise, les médecins mais aussi les élus et les responsables publics, 
le régime des délits non intentionnels, c’est-à-dire ceux commis « en cas de faute d'imprudence, 
de négligence ou de manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi 
ou le règlement »[52]. Depuis cette réforme, « le caractère fautif d’un comportement est lié à la 
plus ou moins grande prévisibilité (…) de ses conséquences dommageables »[53] : ainsi, lorsque 
le lien de causalité n’est qu’indirect, la responsabilité pénale ne peut être engagée qu’en cas de 
violation « manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de

sécurité prévue par la loi ou le règlement», ou en cas de « faute caractérisée et qui exposait autrui 
à un risque d'une particulière gravité que [les personnes poursuivies] ne pouvaient ignorer »[54]. 
En clair, le juge ne peut ignorer les conditions concrètes dans lesquelles opère la personne dont 
la responsabilité pénale est questionnée.
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B. En dernier lieu, doit être accordée une place prépondérance à la prévention des « risques 
normatifs », à ceux résultant de l’obscurité, des lacunes, de l’instabilité du droit applicable ou 
d’une pénalisation excessive de ce droit. Il appartient en effet au législateur et aux autorités 
réglementaires (1) mais également aux juges (2) d’élaborer et de préserver un environnement 
juridique favorable à la prise de risque au bénéfice de l’ensemble des acteurs économiques et 
sociaux. Il en va de la clarté et de l’intelligibilité de notre droit, de la sécurisation des acteurs 
publics comme des acteurs privés face à des mises en cause excessives, mais aussi de l’efficacité 
de l’action collective et de la compétitivité économique de notre pays.

1. Tout d’abord, lorsque le Gouvernement élabore un projet de loi, est devenue obligatoire, 
depuis l’entrée en vigueur de la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, une évaluation ex 
ante des effets économiques et sociaux d’un tel projet. Désormais, en application des articles 39, 
47 et 47-1 de la Constitution et des lois organiques prises pour leur application[55], sont soumis 
à une telle obligation les projets de lois organique, ordinaire et de programmation[56] mais aussi, 
selon des modalités particulières, les projets de loi d’habilitation en application de l’article 38 de la 

Constitution[57], les projets de loi tendant à autoriser la ratification ou l’approbation d’un traité 

ou d’un accord international et, enfin, les projets de loi de finances et de financement de la 
sécurité sociale. Le Conseil d’État, en sa qualité de conseiller du Gouvernement, veille à ce que 
les études d’impact présentent un caractère complet et suffisant[58] et n’hésite pas, le cas 
échéant, à demander des compléments d’information ou même à rejeter le texte dont il est saisi, 
en raison du caractère totalement lacunaire ou indigent d’une étude[59]. A cette occasion, il porte 

une attention particulière et croissante aux « risques normatifs » qui sont inhérents à l’inflation 

législative.

Dans la production de la norme, il devient aussi plus que jamais nécessaire de s’interroger sur la 
nécessité et la pertinence des sanctions, au-delà même de ce qu’exige l’article 8 de la Déclaration 
des droits de l’Homme et du citoyen et, lorsqu’elles apparaissent indispensables, il faut éviter a 
priori la stigmatisation de la loi pénale pour préférer à celle-ci des sanctions administratives ou 
civiles. Une société de liberté, c’est une société de responsabilité. Mais la responsabilité 
n’implique pas la pénalisation systématique des erreurs ou des fautes.

2. Quant aux juges, et notamment au juge administratif, ils contribuent à donner toute leur portée 

aux deux composantes du principe de sécurité juridique[60], à savoir la prévisibilité du droit 

applicable et la stabilité du droit appliqué. A cet égard, il leur revient de corriger les malfaçons 

normatives, d’éviter les effets potentiellement déstabilisateurs de leurs décisions et de trouver un 

juste équilibre entre la garantie des droits individuels et les exigences de l’action, comme du 

progrès économique ou technique.

Les juges veillent tout d’abord à la clarté des normes. Afin d’éviter tout « risque d’arbitraire », il
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incombe au législateur, sous le contrôle du Conseil constitutionnel[61], de tenir compte de 
l’objectif à valeur constitutionnelle d’ « intelligibilité et d’accessibilité » de la loi[62] et, dès lors, 
d’adopter « des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques »[63].

Les juges doivent aussi avoir le souci de réduire les effets excessivement déstabilisateurs de leurs 
décisions et d’améliorer, ce faisant, la prévisibilité du droit applicable. A ce titre, ils assument 
de manière convergente et coordonnée[64] leur responsabilité en modulant, si nécessaire, dans le 

temps les effets de leurs décisions d’abrogation[65], d’annulation[66] ou même rejet[67].

Les juges doivent aussi veiller, dans la définition et l’exercice de leur office, à la préservation d’un 
maximum de stabilité du droit, en particulier des relations contractuelles.

Mais leur office ne s’arrête pas là. Il leur revient, plus largement et dans la durée, d’interpréter la 
loi d’une manière qui concilie effectivement la protection des droits et, notamment, la maîtrise 
des risques résultant des activités humaines, avec d’autres droits, d’autres principes et d’autres 
intérêts généraux qui ne sauraient, sans réel dommage pour la collectivité, être négligés : la 
conduite efficace des politiques publiques sous le contrôle du peuple souverain ; la liberté 
d’entreprendre, qui est l’une des composantes de la liberté individuelle ; la croissance 
économique et le progrès scientifique et technique. Les termes de cette conciliation ont, ce n’est 
pas douteux, profondément « muté » au cours des dernières décennies, en France et hors de nos 
frontières. Mais cette conciliation demeure plus que jamais nécessaire, si l’on veut éviter 
l’hémiplégie de nos sociétés qui s’exposeraient autrement au risque d’une certaine forme 
d’inhibition, voire de paralysie.

Cela implique aussi que les juges et les autres autorités publiques exercent leur pouvoir de 
sanction en sachant, en toutes circonstances, rester impartiaux, se situer à distance des parties au 
procès et résister à la tentation d’une justice qui se voudrait délibérément cathartique. La mission 
de la justice, en matière de sanction des agissements contraires à la loi, est d’être uniquement 
rétributive. L’adage « Suum cuique » n’a pas d’autre sens.

La « réhabilitation de la prise de risque », comme y invitait la seconde table ronde de ce colloque, 
est et doit être un objectif commun aux décideurs publics et privés. Chacun doit y concourir avec 

les outils dont il dispose et au regard de ses responsabilités propres, et chacun peut en bénéficier 

par l’accroissement de ses marges d’action. « Oser le risque », c’est, comme je le disais à titre 

liminaire, faire preuve de courage, tant une telle attitude va à rebours d’une certaine facilité – 
l’abstention timorée – et de certaines aspirations maximalistes, diffuses dans notre société. C’est 

aussi vouloir conforter certaines avancées permises par les nouveaux principes de prévention, de 

précaution et de sécurité juridique, qui n’ont d’avenir que s’ils sont tournés vers l’action ou 

compatibles avec elle.
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La réhabilitation de la prise de risque est l’une des conditions du relèvement de notre pays et du 
continent européen dans son ensemble dans une compétition internationale dont nous devons 
toutefois nous garder des excès, des abus et de la brutalité. Elle implique aussi, personnellement 
et collectivement, de renouveler notre conception de l’éthique de la décision publique, qui 
suppose une connaissance éclairée des enjeux, mais aussi de soi et des autres, et qui repose sur 
une pesée attentive et non craintive des choix alternatifs qui se présentent et de leurs 
conséquences.

Cette réhabilitation du risque impose enfin de transformer notre regard sur l’échec et l’erreur. Le 
culte français de la perfection, cultivé dès notre plus jeune âge, et notre phobie de la faute 
constituent un handicap qui nous distingue parmi les nations. On ne peut réhabiliter le risque 
qu’en restaurant la valeur de la modestie et du doute. Le mythe ambiant de la perfection et du 
surhomme, si complaisamment véhiculé par l’air du temps, est l’un des plus déshumanisants, des 
plus culpabilisants et des plus stérilisants qui soient. L’échec et l’erreur ne doivent pas 
disqualifier, comme c’est trop souvent le cas, leurs auteurs, et en tout cas pas au-delà d’un délai 
raisonnable et d’un juste rapport entre le manquement constaté et les conséquences que l’on en 
doit tirer. L’aversion à la faute nourrit l’aversion au risque. Or, c’est sur nos talents, mais aussi 
nos limites et même nos échecs que nous pouvons, individuellement et collectivement, avancer, 
progresser et même grandir ensemble. A cet égard, en France, notre marge d’amélioration est 
considérable.

Oser le risque, pour conclure, c’est donc à la fois un effort à entreprendre et un processus en 
développement. C’est une nécessité et même une ardente obligation. Mais pour être relevé, ce 
défi impose bien plus qu’une action déterminée de l’Etat. Il implique une transformation de nos 
modes de pensée et de la société dans son ensemble et, au final, l’engagement personnel de 
chacun d’entre nous.

[1] Texte écrit en collaboration avec M. Stéphane Eustache, conseiller de tribunal administratif et

de cour administrative d’appel, chargé de mission auprès du vice-président du Conseil d’État.

[2] Emmanuel Kant, Qu’est-ce que les Lumières ?, éd. Nathan, 1981, p. 90 : expression traduite par

« Aie le courage de te servir de ton propre entendement ».

[3] Léon Duguit, Les transformations du droit public, éd. A. Colin, 1913, rééd. La mémoire du droit,

1999, p. 255.

[4] Camille Broyelle, « Le risque en droit administratif classique (fin du XIXe, milieu du XXe

siècle) », Revue de droit public, n°6-2008, p. 1513.

[5] D. Lochak, « Réflexion sur les fonctions sociales de la responsabilité administrative à la
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Sect., 26 septembre 1970, Commune de Batz-sur-Mer, Rec. 540.
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Comment protéger au mieux les populations face aux risques ? Que faire pour sensibiliser chacun à
faire face et acquérir les bons ré�exes ?
Parce qu’une population informée avec les bons ré�exes est une population moins exposée, la
Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) Nouvelle-
Aquitaine a sollicité le Cerema pour étudier et analyser des actions innovantes de culture du risque
réalisées en France métropolitaine et en Outre-mer pour les di�user localement et s’en inspirer.
Débutée en février 2018, l’étude a été rendue en mai 2019.
Grâce au partage de ces expériences, la DREAL souhaite favoriser l’émergence de nouvelles actions
de sensibilisation aux risques naturels en Nouvelle-Aquitaine.

Les services de l’Etat en Nouvelle-Aquitaine se sont engagés à construire une stratégie régionale de culture du risque.

C’est  «   la  connaissance  par  tous  les  acteurs  (élus,  techniciens,  citoyens,  etc.)  des  phénomènes  naturels  et  l'appréhension  de  la  vulnérabilité.

L'information des populations, et ceci dès le plus jeune âge, est le moteur essentiel pour faire progresser la culture du risque. Celle-ci doit permettre

d'acquérir  des  règles  de  conduite  et  des  ré�exes,  mais  aussi  de  débattre  collectivement  des  pratiques,  des  positionnements,  des  enjeux,  etc.

Développer la culture du risque, c'est améliorer l'e�cacité de la prévention et de la protection », selon le portail national de référence Georisques.

En 1987, le droit à l’information des citoyens en matière d’information sur les risques majeurs a été instauré.

De là, découlent les démarches et les obligations de documents actuels comme le document d’information communale sur les risques majeurs (DICRIM)

ou l’information des acquéreurs et des locataires (IAL).

Des actions d’information se sont également développées via Internet, des campagnes de communication, des expositions pédagogiques, etc.



28 FÉVRIER 2020
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La Promenade des Tamaris à La Rochelle avec des arbres peints en bleu pour

montrer les hauteurs auxquelles la mer était montée durant la tempête Xynthia en

février 2010. Campagne de sensibilisation auprès du public pour ouvrir des

concertations concernant la création d’ouvrages sur cette promenade permettant

de contenir l’eau en cas de futures tempêtes. Charente-Maritime, France.

Issu de la démarche française de prévention des risques établie en 2010, ce pilier se justi�e notamment par le fait que « la gravité du risque est

proportionnelle à la vulnérabilité des enjeux » c’est-à-dire qu’une population informée et au fait des bons ré�exes est une population moins exposée et

moins sensible aux risques.

Les di�érentes stratégies élaborées en matière de prévention

des  risques  naturels  tendent  aujourd’hui  à  impulser  une

dynamique  pour  la  sensibilisation  de  tous  les  acteurs  a�n

«  d’apprendre  à  vivre  avec  »,  à  l’image  d’un  des  dé�s  de  la

stratégie nationale de gestion des risques d’inondation.

A�n de guider les citoyens vers une conscience du risque de

nouvelles  approches de sensibilisation et  d’éducation doivent

être investies.

Au terme de recherches et d’un recensement approfondi, l’étude du Cerema (à retrouver en �n d'article ) décrit une cinquantaine d’actions récentes en

fonction de di�érents critères comme l’aléa naturel, le format de l’action (vidéo, application mobile, jeux, concours, exposition, etc.), la cible ou encore le

porteur de l’action (services de l’État, collectivités, associations, etc.).

A gauche: Exposition sensorielle et itinérante "Risques littoraux, êtes-vous bien préparés ?" (Source : Communauté de

Communes Océan-Marais de Monts)  - A droite : Maquette en 3D du bassin versant du Rhône permettant de

visualiser les inondations du Rhône grâce à une application sur tablette (Source : Cerema)

Par exemple, un « spectacle-expérience », proposé par une association, permet aux spectateurs de vivre une évacuation en temps réel.

Un jeu de plateau permet aux joueurs de percevoir la réalité du terrain en matière de prévention des risques (aménagement du territoire, gestion de

crise, responsabilité des élus, etc.).

Certaines d’entre elles s’attachent aussi à contextualiser le(s) risque(s) sur le territoire de manière à rendre la problématique plus concrète a�n de

mieux se l’approprier.
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Au terme de ses recherches, le Cerema a identi�é huit leviers qui permettent d’amorcer des actions de culture du risque :

• s’aider  de  l’ensemble  des  acteurs  pour  susciter  l’intérêt  du  public,  grâce  aux  témoignages  de  professionnels  ou  d’experts  (scienti�ques,

historiens, acteurs de la gestion de crise, etc.) ou encore des habitants eux-mêmes ;

• commémorer un événement marquant du passé a�n de raviver les mémoires ;

• s’appuyer sur des outils ludiques et/ou pédagogiques a�n de transmettre, mieux comprendre et intégrer des connaissances et des messages de

prévention ;

• utiliser les nouvelles techniques et technologies de l’information et de la communication telles que réseaux sociaux, applications mobiles, réalité

virtuelle, etc. ;

• recourir aux sciences participatives ou aux méthodes collaboratives a�n de s’approprier le risque ;

• tirer parti des disciplines artistiques et culturelles dont le caractère ludique et divertissant permet de réduire le côté anxiogène associé aux

risques ;

• changer de regard sur les risques pour sortir du déni et dépasser le catastrophisme ;

• inviter au partage d’une culture commune a�n de responsabiliser et de mobiliser durablement tous les types d’acteurs.

Ces pistes pourront servir  de base à la mise en œuvre d’actions concrètes dans les territoires,  pour les porteurs de ces réalisations comme les

collectivités locales, les associations ou encore les services de l’État.

Ces recherches apportent un éclairage et nourrissent les ré�exions de la DREAL Nouvelle-Aquitaine qui s’est engagée avec les services des DDT(M) et

des préfectures dans une démarche de co-construction d’une stratégie régionale de culture du risque. Cette stratégie ne manquera pas de reprendre

les grands principes évoqués dans ce recueil des bonnes expériences.

Par ailleurs, la culture du risque étant un thème d’actualité à forts enjeux, le Cerema va continuer de l’investir en 2020 avec :

• la réalisation d’un guide sur la mise en œuvre d’actions de culture du risque : bilan, recueil de bonnes expériences… ;

• l’organisation de journées techniques d’information sur le thème : « Culture du risque : le citoyen premier acteur de sa sécurité » le 15 juin à

Bordeaux et à l’automne à Aix-en-Provence.
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Le risque, comme instrument de compréhension et de gouvernement de nos 
sociétés, a fait son entrée dans le débat public au tournant des années 1980. 
Dans un contexte international de ralentissement de la croissance économique 
après les chocs pétroliers, d’interrogations sur la capacité des modèles sociaux 
– et notamment des systèmes d’assurance sociale – à protéger effectivement les
populations, d’apparition de nouvelles occasions de conflits armés, sur fond de
dissuasion nucléaire et de prise de conscience accrue des dégradations des milieux
naturels, est né le sentiment qu’une époque était en train de s’achever, et avec
lui une inquiétude quant aux temps qui allaient advenir. L’ouvrage La Société du
risque du sociologue allemand Ulrich Beck, paru en 1986, année d’une catastrophe
nucléaire – Tchernobyl – et d’un accident spatial – navette Challenger – l’une et
l’autre majeurs, est parvenu à saisir l’état d’esprit du monde occidental en cette
fin de xxe siècle. L’espoir du progrès inspiré par la science a fait place à un climat
dominé par l’inquiétude et l’incertitude. Ulrich Beck écrivait : « On peut résumer
la force qui oriente la société de classe par la phrase : j’ai faim ! De l’autre côté, on
exprime ce qui est mis en mouvement dans la société du risque par la déclaration :
j’ai peur ! La banalité de l’anxiété prend la place de la banalité du besoin »1. Ces
réflexions, développées par de nombreux auteurs2, s’inscrivent plus largement
dans l’interrogation contemporaine sur la modernité : nous entrerions dans une
nouvelle ère où les risques sont produits par notre société moderne elle-même.
Un tel diagnostic prévaut, quelles qu’en soient les causes : nous entrons dans la
postmodernité.

Cette transformation du monde et de la société emporte des conséquences sur 
l’action publique. L’État, qui a traditionnellement la charge, non seulement de la 
protection des populations, mais aussi de la prise de risque collective à l’échelle 
nationale, ne peut pas être indifférent à la sensibilité contemporaine au risque. 
Il est vrai que le risque est, depuis toujours, inhérent à l’action publique. Mais 
l’évolution de la perception du risque depuis les années 1980, notamment sous 
l’effet de graves crises sanitaires, environnementales et financières, met au défi 
les acteurs publics de prendre les décisions adaptées dans de telles situations sans 
occulter la responsabilité des personnes privées. 

L’étude annuelle du Conseil d’État pour 2005, intitulée « Responsabilité et 
socialisation du risque » a permis d’éclairer les conséquences de ce phénomène 
sur la gestion a posteriori des risques. Or, si les mécanismes de socialisation des 
risques, par voie assurantielle ou la solidarité nationale, peuvent a priori sembler 
favoriser une action publique moins rétive face à la prise de risque, cela n’épuise 
pas le sujet de la prise en compte du risque dans l’action publique qu’il convient 

1 U. Beck, La Société du risque, « Champs », Flammarion, 2001, p. 15.
2 Notamment sous l’influence de F. Ewald en France (L’État-providence, Grasset, 1986) et d’A. Giddens 
au Royaume-Uni (Les conséquences de la modernité, L’Harmattan, 1994).
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d’appréhender de manière élargie. La mise en balance de l’avantage recherché 
avec le risque encouru est au cœur de cette approche. C’est l’objet de la présente 
étude. Celle-ci commence par resituer sur le temps long les relations entre le risque 
et les acteurs publics, avant de définir plus précisément ce qu’il faut entendre 
par le terme de « risque ». Elle présente ensuite les mécanismes traditionnels 
par lesquels les personnes publiques font face au risque avant de proposer un 
diagnostic de la situation. 

Il faut souligner que de nombreux fonctionnaires prennent des risques quotidiens. 
L’impact de ces risques pour les agents eux-mêmes peut être très important et aller 
jusqu’à subir une violence physique : cela est vrai non seulement pour les forces de 
l’ordre et l’armée, mais plus largement, en particulier pour les activités impliquant 
un contact direct avec le public. Toutefois, appréhendée de manière générale, 
l’action publique contemporaine peut apparaître marquée par le conservatisme 
et la routine. La faible propension collective pour l’innovation et l’audace, à un 
moment où celles-ci sont plus que jamais nécessaires pour assurer le dynamisme 
de notre pays, peut s’avérer préjudiciable à l’intérêt général.

On a pu penser que la cause déterminante de cette situation résidait dans une 
forme d’inhibition des acteurs publics, due aux exigences qui découlent du principe 
de précaution et à la mise en jeu accrue de leur responsabilité pénale. Mais, si 
ces facteurs ne sont pas à négliger, les principaux motifs de cette « aversion » au 
risque sont plutôt à rechercher dans l’absence, parmi les décideurs publics et plus 
généralement au sein de la population, d’une culture et d’une pratique du risque. 

Dans un tel contexte, faute d’être armé pour agir en toute connaissance de cause, 
le décideur public peut être amené à privilégier le moindre risque. En outre, n’étant 
pas incité à faire preuve d’audace, du fait de la stigmatisation de l’échec, il ne prend 
pas toujours les décisions que commanderait l’intérêt général.

Pour remédier à cette situation, la présente étude recommande trois séries de 
mesures qui devraient être prises dans le cadre de la politique de transformation 
de l’action publique : d’une part, en vue d’assurer plus efficacement la protection 
du public contre les risques exogènes, anticiper, évaluer et gérer les risques, de 
manière plus objective et professionnalisée ; d’autre part, d’une façon générale, 
transformer la gouvernance, les méthodes de décision et de gestion des ressources 
humaines publiques, afin que l’audace, qui suppose une prise de risque, soit 
favorisée et récompensée ; enfin, adapter, en tant que de besoin, les procédures 
contentieuses et le régime de la responsabilité.

La présente étude porte sur l’action publique en général et concerne donc l’ensemble 
des collectivités publiques. Elle inclut dans son champ tous les décideurs publics – 
politiques et administratifs. Elle insiste toutefois sur le rôle de l’État à qui la mission 
de protection de la population contre les risques incombe particulièrement. Si un 
large spectre de risques est appréhendé, les risques géostratégiques et la menace 
terroriste, en raison de leurs spécificités, ne seront pas abordés.
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ACTION N° 2-5 

PILOTE : DIRECTION INTERMINISTÉRIELLE DE LA TRANSFORMATION PUBLIQUE 

Développer la participation citoyenne 

Objectifs 
Impliquer davantage les Français dans l’élaboration, la mise en œuvre et 

l’évaluation des politiques publiques. 

La participation citoyenne contribue à : 

• améliorer la pertinence et l’efficacité de l’action publique

• faire avancer le débat sur des sujets clivants de manière constructive

• renforcer le dialogue et la confiance entre les citoyens, les décideurs

publics et les administrations.

ENGAGEMENTS PRIS 

Engagements pris lors des 3e (juin 2019) et 6e CITP (juillet 2021) : 

• amplifier le recours à une participation réelle et sincère des citoyens à la préparation des réformes, qu’elles aient

un volet législatif ou non

• mettre en place un dispositif d’accompagnement interministériel pour appuyer les administrations dans leurs

démarches participatives

• structurer la participation citoyenne pour répondre aux aspirations de nos citoyens et leur permettre d’être

davantage associés à la décision publique.

La participation citoyenne en clair 

La participation citoyenne est un exercice qui favorise une expression individuelle et collective, informée et argumentée, avec pour finalité 
de nourrir la décision publique. La caractéristique principale de la participation est d’amener chacun à s’exprimer en tant qu’acteur de l’intérêt 
général. 
La participation citoyenne n’est ni un sondage, qui permet d’obtenir une somme d’opinions individuelles, ni une étude qualitative qui donne 
lieu à l’expression d’un avis sur l’usage d’un service par exemple, ni une enquête de satisfaction visant à mesurer la qualité des services 
publics. Ce n’est pas non plus un exercice de co-construction de service qui associe usagers et agents de l’administration car, dans un exercice 
de participation, les citoyens réfléchissent et travaillent entre eux et ils n’ont pas nécessairement un lien direct avec la question qui leur est 
soumise. 

BILAN À DATE 

A l’issue du Grand Débat national, le président de la République a décidé de renforcer la participation citoyenne dans 

l’élaboration des politiques publiques. Les qualités et la cohérence des exercices participatifs sont garantis par : 

• depuis juillet 2020, Marc Fesneau, ministre chargé des Relations avec le Parlement

et de la Participation citoyenne, est spécifiquement chargé de promouvoir le

développement de la participation citoyenne au sein de l’État. Il a autorité sur le

Centre interministériel de la participation citoyenne (CIPC) au sein de la direction 

interministérielle de la transformation publique (DITP)

Marc Fesneau 

Document 5
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• quatre concertations ont été co-élaborées et co-pilotées par le MRPPC et le CIPC en 2021 :
– la consultation citoyenne sur les discriminations organisée par le ministère chargé de l’Égalité entre les femmes et les hommes, 

de la Diversité et de l’Égalité des chances

– la consultation citoyenne « Habiter la France de demain » organisée par le ministère chargé du Logement

– le volet national de la Conférence sur l’avenir de l’Europe organisé par le secrétariat d’État aux Affaires européennes

– la concertation sur l’avenir des vallées sinistrées dans les Alpes-Maritimes, organisée par la préfecture des Alpes-Maritimes et

le ministère chargé de la Cohésion des territoires et des Relations avec les collectivités territoriales.

• pour assurer le « devoir de suite » des propositions issues du volet national de la conférence sur l’avenir de

l’Europe, un dispositif inédit a été mis en place avec la création d’un comité citoyen de suivi, composé de 15

citoyens ayant participé à la concertation. Ce comité a pour mission de valoriser les propositions des citoyens

français dans l’exercice européen à Strasbourg et d’observer la manière dont elles auront été prises en compte.

Il rédigera un rapport collectif lorsque le comité exécutif de la conférence rendra ses conclusions au niveau

européen

• la plate-forme de la participation citoyenne participation-citoyenne.gouv.fr a été lancée le 29 novembre 2021. Ce

nouvel outil numérique présente les concertations citoyennes organisées par l'État, les propositions faites par les

citoyens et les suites qui y ont été données

• des référents ministériels de la participation citoyenne ont été nommés en septembre à l’occasion du lancement

de ce réseau interministériel le 29 septembre 2021. Les référents ont étroitement collaboré avec le CIPC pour

alimenter la plate-forme de la participation citoyenne

• un marché ministériel de la participation citoyenne a été finalisé début 2022 (trois lots sur quatre notifiés en

novembre 2021 et le dernier en janvier 2022).

PROCHAINES ETAPES 

Le ministre chargé des Relations avec le Parlement et de la Participation citoyenne a chargé le CIPC de travailler à la 

rédaction d’une charte interministérielle de la participation citoyenne. Le commissariat général au développement 

durable et les référents ministériels de la participation citoyenne seront étroitement associés à ce travail.  

Contribution citoyenne à la 
Conférence sur l’avenir de l’Europe 

Restitution de la consultation des 3 vallées le 
14 février 2021 

Un habitant sur 10 a participé à la consultation 
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ZOOM SUR DEUX CONCERTATIONS CONDUITES EN 2021 

Consultation numérique « Habiter la France de demain » (2021) 

Politique publique concernée : logement  
Objectifs de la consultation : La démarche Habiter la France de demain, lancée en février 2021, fait suite au plan Ville durable. Elle a consisté à 
imaginer la manière d’habiter, mieux, la France dans ses territoires demain. L’enjeu de la réflexion et de la consultation a porté sur la manière de 
rendre compatible les aspirations des Français et les défis écologiques et sociaux posés par la transition écologique. Il s’agissait d’aboutir à une 
vision partagée entre des experts et des citoyens, préalablement informés. Les résultats de cette démarche viennent nourrir la feuille de route 
du ministère et de ses partenaires.  
Entité porteuse : ministère chargé du Logement 

Volet national de la Conférence sur l’avenir de l’Europe (2021)  

Politique publique concernée : affaires européennes 
Objectif du projet : Le volet national de la Conférence a permis aux citoyens français d’exprimer leurs priorités pour l’Europe à travers 18 
conférences régionales, une consultation en ligne « Parole aux jeunes » et une conférence nationale de synthèse. Les conférences se sont tenues 
en septembre et en octobre 2021. Les résultats constituent la contribution de la France à la Conférence sur l’avenir de l’Europe. 
Entité porteuse : secrétariat d’État aux Affaires européennes 

Résultats issus des conférences régionales et de la conférence nationale de synthèse 
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